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REVUE MILITAIRE SUISSE
Xl'Annfce. K° 2. Fevrier 1895.

Les cours de tir dans ['infanterie

n

Des resultats insuffisants obtenus en 1804 faut-il conclure
qu'en tout etat de cause l'institution de cours de tir dans
Tinfanterie est ä condamner? Ce serait une conclusion trop
absolue. II y a Heu de tenir compte des circonstances excep-
tionnelles dans lesquelles, en 1891', ces cours ont ete organises.
Leur but a ete de procurer aux cadres et ä la troupe un
enseignement qui rentre habituellement dans le programme d'une
ecole de recrues et qu'ils n'avaient pas eu encore l'occasion
de recevoir. Ces cours ont ete moins des services de repetition
que des services d'instruction, et c'est ä cause de cela surlout
qu'ils onl ele insuffisants. Cbangez les circonstances, n'ap-
pelez a de tels cours que des troupes ayant deja pratique
renseignement qui s'y donne ä l'ecole de recrues, profitez en
outre de l'experience acquise pour rayer du programme les
articles qui le surebargent, les resultats que vous obtiendrez
differeront du tout au tout. ün entrera clans ces conditions
plus favorables au für et ä mesure que se renouvelleront les
cadres et que disparaltront les classes d'äge instruites sous
l'ancien regime, celui d'avant 1891. On ne peut donc pas
declarer a priori que les cours de 1894 ne doivent etre consideres

quo coinme un expedient bon dans le cos parliculier et

d'autres analogues, mais donl le renouvellement, en dehors de

ces cas-lä, ne serait pas desirable. Nous croyons au conlraire
que leur etablissement ä titre permanent dans les annees oii
il n'y a pas de cours de repetition serait des plus utiles et
contribuerait piüssamment ä ouvrir la voie ä une nouvelle
amelioration de notre infanterie.

II est ä remarquer que celle-ci, dont les progres avaient
ete rejouissants pendant les annees qui suivirent l'organisation
de 1874, reste maintenant et depuis assez longtemps stationnaire.

II semble que l'on ait obtenu tout ce qu'il etait possible
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